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ARTICLE 13
Compl éter cet article par I’ alinéa suivant :
«Le certificat de décés légal est rédigé uniqguement par le médecin ou l'infirmier qui a

personnellement aidé au suicide assisté. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’ accroitre la transparence de la procédure.
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